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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Immigration et asile 1 0
Intégration et accès à la nationalité française 0 1

TOTAUX 1 1

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement d'alerte transfère 1€ de l'action 11 "Accompagnement des foyers de travailleurs 
migrants" du programme n°104 vers l'action 03 "Lutte contre l'immigration irrégulière" du 
programme n°303.

Notre pays compte 4,1 millions de français mal-logés, dont 300.000 sans domicile fixe. Ce chiffre, 
en constante augmentation, devrait nous interroger si l'on prend en considération la mise à 
disposition par l'Etat de logements pour les migrants travailleurs. Alors que notre pays traverse une 
grave crise sociale, maintenir ce dispositif n'est plus approprié. Il faut au contraire mettre en place 
une priorité nationale au bénéfice de nos citoyens les plus vulnérables. 

Il faut donc bel et bien rénover ces logements -tel que prévu initialement- mais afin de les réallouer 
aux citoyens français en situation de grande précarité, ou ne disposant pas d'un domicile fixe.


